
Objet 
 
 
 
 
 
Assurance statutaire du 
personnel communal 
 

 DÉPARTEMENT 
 LOZÈRE MAIRIE DE MARCHASTEL 

 
ARRONDISSEMENT EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
 Mende DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 CANTON du 23/09/2010 
 Nasbinals 

  
L’an deux mille dix et le vingt trois septembre à 20 heures 30, le Conseil 
Municipal de la commune de MARCHASTEL, étant réuni en session ordinaire, 
au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de 
Monsieur Eric MALHERBE. 
 
 
Étaient présents :  Mr. Roger BRUN, Bernard CRUEIZE, Mme Sylvie CRUEIZE, 

Mr Guy ENSUQUE, Eric MALHERBE, Robert RAYNAL, 
Mlle Denise ROUEL, Mr Jacques THIOT, Urbain Vigier 

Absents : Néant 
 
 
 Il est procédé, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général de Collectivités 
Territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil : M. Guy 
ENSUQUE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces 
fonctions qu’il a acceptées. 
 
 
 

 
     Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée les obligations 
statutaires en matière d’assurance maladie et accident de travail 
envers le personnel communal, telles que définies par la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984, pour le personnel titulaire et par le décret n°88-
145 du 16 février 1988 pour les agents non titulaires. 
 
     Il met ainsi en avant le coût financier que devrait supporter le 
budget de la collectivité en cas d’absentéisme important ou 
d’accident de travail grave et de décès. 
 

a dont un avant  
     L’adhésion à un contrat d’assurance nécessite la mise en place 
d’une procédure de mise en concurrence comme l’exige le code des 
Marchés Publics. Aussi, suite à la procédure lancée par le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Lozère, pour le 
compte des collectivités adhérentes, CNP Assurances a été retenue. 
Un contrat groupe à adhésion facultative a donc été signé entre CNP 
Assurances et le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Lozère. En effet, comme le prévoit l’article 26 de la 
loi n°84-53 du 26 janvier 1984 le Centre de Gestion peut souscrire, 
pour le compte des collectivités et établissement du département qui 
le demandent, un contrat d’assurance les garantissant contre les 
risques financiers émanant des arrêts maladies et accidents de travail. 
 
     Le Maire propose : 
 
- D’adhérer au contrat groupe souscrit par le Centre de Gestion de 

la Fonction Publique Territoriale de la Lozère auprès de CNP 
Assurances, à compter du 1er janvier 2011 et ce pour une durée de 
4 ans. 

NOTA - Le Maire certifie que la 
convocation du Conseil avait été 
faite le 16/09/2010 
 
Pour extrait conforme au registre 
Fait à MARCHASTEL le  
23/09/2010 
Le Maire 

Nombre 
de conseillers en exercice 9 
de présents 9 
de votants 9 



- D’être autorisé à signer le certificat d’adhésion relatif à ce contrat 
d’assurance statutaire du personnel communal, à compter du 1er 
janvier 2011, pour le personnel affilié à la CNRACL. 

- D’être autorisé à signer la convention de gestion avec le Centre de 
gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Lozère, à 
compter du 1er janvier 2011 et ce pour une durée de 4 ans. 

- De prévoir au budget le coût de l’adhésion au contrat groupe qui 
englobe la somme due au Centre de Gestion en compensation de 
la prestation de Gestion. 

 
     Le conseil municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité : 
 

� D’adopter les propositions du Maire et de l’autoriser à signer 
l’ensemble des contrats et conventions nécessaires, 

� D’inscrire au budget les sommes afférentes aux cotisations de 
l’assurance statutaire. 

 
Ainsi fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 
Au registre sont les signatures des membres présents 

Acte rendu exécutoire, 
après dépôt ou 
transmission en 
Préfecture le 23/09/2010 
et publication ou 
notification 
le 23/09/2010 

 


